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VU SUR LE WEB

 

L’ÉDITO

Le Journal du Dimanche 
(JDD) du 19 janvier 2020 

vient de révéler le clas-
sement du Puy-en-Velay, 
comme “la 2e ville de France 
où il fait bon vivre”, dans la 

catégorie des villes de 10 000 
à 20 000 habitants, selon  
8 critères ; qualité de vie, 
transports, commerces et 
services, santé, éducation, 
sports, loisirs, solidarité, 

etc. Ce palmarès exclusif 
a été réalisé par l’associa-
tion des villes et villages de 
France où il fait bon vivre, 
qui travaille sur ce classe-
ment depuis deux ans, sur 
les 34 481  communes de 
France métropolitaine, avec 
une méthodologie pointue 
(182 critères officiels fournis 
par l’Insee ou par des orga-
nismes étatiques). 

Une très bonne nouvelle 
pour les Ponots qui peuvent 
être très fiers de vivre au 
Puy-en-Velay !

C’est la deuxième bonne 
nouvelle de ce début d’an-
née 2020, puisqu’on a ap-
pris également que notre 
commune du Puy-en-Velay 
accueille toujours plus d’ha-
bitants selon les derniers 
recensements, avec une  
démographie  passant de  

18 599 à 18 995 habitants, 
soit une hausse de 396 habi-
tants entre 2012 et 2017. 

Enfin, une troisième bonne 
nouvelle vient d’être annon-
cée par l’Etat et va permettre 
de conforter l’emploi dans 
notre ville. Le Puy-en-Velay 
a été retenu pour accueillir 
un service de la Direction 
Générale des Finances Pu-
bliques. 25 à 40 nouveaux 
emplois seront implantés 
dans notre commune ! 

Toutes ces bonnes nouvelles 
sont les fruits du travail  
réalisé au cours de ces der-
nières années, mais aussi de 
votre engagement citoyen et 
de votre savoir-vivre. 

ÉTAT-CIVIL
NAISSANCES
Max CHAURAND, le 16/11/2019

Maëva VIGNAL, le 27/11/2019

Roxane GAGNE, le 29/11/2019

Julia KOUADRI, le 03/12/2019

Adrian BUITRAGO RENARD, le 05/12/2019

Aron PLANTIN, le 06/12/2019

Jules GAILLARD, le 10/12/2019

Khalil NZE AKO, le 12/01/2020

Léo DA SILVA DOS SANTOS GERNE,  
le 12/01/2020

Omnia BOURZIK, le 13/01/2020

Esteban GOURBIERE, le 23/01/2020

Lorenzo CONCHON, le 26/01/2020

Sacha BONNET, le 28/01/2020
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et vous n’avez pas reçu le mag 
dans votre boîte aux lettres ?  

Merci de nous le signaler  
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 Retrouvez-nous sur notre page 
Youtube CommAgglo  
Le Puy-en-Velay

Le Puy-en-Velay, 2e ville de 
France où il fait bon vivre !  
Plus de 8000 abonnés sur  
notre page Facebook f y

Toujours supporter 
du Puy Foot, notamment
 sur Twitter. t

Le Puy-en-Velay présent sur  
Instagram. Repost possible  
de vos plus belles photos  
#agglolepuyenvelay i

Fiers d’être Ponots !

Le Puy-en-Velay ; classé 2e ville  
de France “où il fait bon vivre”



   

UNE VILLE QUI BOUGE
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Voyage dans 
le monde de 

Gulliver
La Ménagerie de France 

est une exposition de 25m² 
créée de toutes pièces avec 

l’ingéniosité et l’âme d’enfant 
de Paul Mathieu. Petits et 

grands ont pu découvrir 
une ménagerie itinérante 

du milieu du siècle dernier 
voyageant en Europe. Il aura 

fallu 8 ans de travail pour 
réaliser cette incroyable 

maquette. 
Cette exposition gratuite 
visible à l’Entre-actes du 

Théâtre du 4 au 22 décembre 
a séduit petits et grands ! 

Retour en images sur Noël en Velay

Patinoire
À côté du marché de 
Noël, la patinoire en glace 
naturelle de 500 m2 avait 
pris ses quartiers place  
du Breuil. 
Tout le monde a pris plaisir 
à faire des glissades dans 
une ambiance conviviale  
et festive. 
Gérée par la société  
“Tout un Événement”,  
la patinoire a même 
proposé des animations  
en nocturne jusqu’à 22h.

Marché de Noël 
Place du Breuil et place du 

Martouret, le marché de Noël a 
remporté un vif succès durant 

les fêtes de fin d’année. Les 
chalets ornés de guirlandes 

lumineuses, financés grâce à 
la Région, ont fait scintiller la 

place du Breuil. 
Le marché a fait la part belle 

aux artisans qui ont décliné 
un large choix d’idées cadeaux 

et de produits originaux. La 
qualité de leurs produits et le 
savoir-faire des 40 exposants 

ont renforcé l’atmosphère 
magique des lieux. ©
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Retour en images sur le spectacle “Gévaudan, il est une bête...”
Dans le cadre de la saison culturelle de la Communauté d’agglomération, un spectacle a tiré son épingle du jeu : 
“Gévaudan, il est une bête...” au Palais des Spectacles de Vals-près-Le Puy, les 10 et 11 janvier derniers. Un concert 
théâtralisé inédit qui a réuni sur scène 100 choristes et 90 musiciens. A partir de la trame historique, les spectateurs ont 
suivi la chronologie des trois années de terreur. Des tableaux vivants, des images théâtrales portés par des atmosphères 
sonores, par la puissance de la musique ont évoqué la tragédie de cette histoire.



UNE VILLE QUI BOUGE
le 

ma
g -

 N
° 

45
 -

 F
év

ri
er

 2
02

0 
- 

M
ag

az
in

e 
de

 la
 V

ill
e 

du
 P

uy
-e

n-
Ve

la
y

6

Corrida Après deux 
éditions qui ont connu un succès 
grandissant, la Corrida du Puy-
en-Velay était de retour samedi 

23 novembre. Près de 
900 coureurs déguisés se 

sont engagés dans un parcours 
accessible à tous, avec 2 tours 
de 3,5 km au cœur des rues 
commerçantes. Cet événement est 
l’occasion de découvrir une ville 
chargée d’histoire et de profiter de 
son patrimoine.

Haka contre les 
violences faites 
aux femmes
Vendredi 22 novembre, des 
dizaines de personnes étaient 
réunies sur la place du 
Martouret, pour un “haka!” 
symbolique en hommage aux 
137 victimes de féminicide 
depuis le début de l’année 
en France, organisé par le 
CIDFF, dans le cadre de 
la “Journée nationale de 
rassemblement contre les 
violences faites aux femmes”. 

Velay Gym
Les championnats 

départementaux de gym 
artistique réunissant 

170 gymnastes se sont 
tenus au gymnase 

de Massot. Une 
compétition organisée 

par Velay Gym.

Nuit de la lecture à la 
bibliothèque

Samedi 18 janvier, la bibliothèque municipale 
a débuté l’année 2020 avec un événement 

national : la Nuit de la Lecture ! 
À cette occasion, de nombreuses 

animations ont été 
proposées tout au long 

de la journée, avec  
une ouverture 
exceptionnelle 

jusqu’à 21h !
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Coupe de France 
de force athlétique 

Le gymnase de Guitard a accueilli le challenge Jean 
Villenave, comptant pour la coupe de France de force 

athlétique, compétition  réunissant 25 équipes de la 
Région et organisée par l’Union Sportive du Velay.

Taulha’Quoi L’association Taulha’Quoi était 
sur le pont pour le Téléthon. Une dégustation de tête de 
veau a été organisée à la salle de la petite mairie afin 
de récolter des fonds.

Centre de réflexion 
gérontologique Le Centre de Réflexion 
Gérontologique propose dans son local 8 avenue du 
Général de Gaulle, des activités variées et originales  
au bénéfice des seniors.

Bénévoles à l’honneur
Lors de la Journée mondiale du bénévolat le 
5 décembre, dix bénévoles ont reçu du Comité 
départemental des médaillés de la Jeunesse des 
Sports et l’Engagement associatif le diplôme d’honneur 
du bénévole. Un grand bravo à tous !

 

Sainte-Barbe
Mercredi 4 décembre, en fin de 
journée, des pompiers de tout 
le département étaient réunis 

pour leur traditionnelle Sainte-
Barbe, place du Martouret. 

Chaque année, cette cérémonie 
est un grand moment d’union 
pour le corps départemental 

des pompiers de la Haute-Loire. 
L’occasion de saluer le travail que 

les pompiers effectuent, chaque 
jour, au service des autres.
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REPORTAGE

FANNY AGOSTINI : DU PETIT 
ÉCRAN À LA FERME
Fanny Agostini, très connue 
dans le monde des médias, et 
son mari Henri Landes, ensei-
gnant d’origine américaine, 

sont désormais basés en 
Haute-Loire, à la tête de leur 
propre ONG “LanDestini”.
Après 10 années de vie pari-

sienne, ils ont décidé de 
retrouver la nature et une vie 
plus simple. Ils ont ainsi mis le 
cap vers une ferme à Boisset 
et ont décidé de se lancer 
pour agir en accord avec ce 
qu’ils prônent : la préservation 
de la biodiversité, une vie et 
une alimentation en harmonie 
avec la nature. 

2 FONDATEURS ANIMÉS PAR 
L’AMOUR DE  LA NATURE !
Fanny Agostini, actuellement 
journaliste sur Europe 1, 
fut également présentatrice 
météo sur la chaîne d’in-

formation en continue BFM 
et animatrice de l’émission 
Thalassa sur France 3. 
Son mari est conseiller et 
enseignant à Sciences Po sur 
le développement durable et 
cofondateur de l’association 
CliMates. 
Ensemble, ils ont créé l’ONG 
“LanDestini” qui a l’ambition 
d’agir sur 3 axes : l’éducation, 
l’emploi et le changement des 
comportements.

MANGER SAIN POUR 
PRÉSERVER SA SANTÉ
Ce projet a pour vocation 

de promouvoir des habi-
tudes alimentaires saines et 
durables chez les jeunes, de 
les préparer à être citoyens 
du monde, responsables et 
inspirés.

La convention définit la mise 
en œuvre du programme 
“LanDestini, Champions de 
l’Alimentation Durable et de 
la Biodiversité” porté par l’as-

La collectivité s’est engagée aux côtés de l’Association “Terriens d’abord”, co-présidée 
par Fanny Agostini et son mari Henri Landes, dans le projet “LanDestini Champions de 
l’Alimentation Durable et de la Biodiversité”. Dans ce cadre, le Maire, Michel Chapuis, 
a signé une convention de partenariat pour mettre en œuvre ce programme avec un 
établissement scolaire et une ferme pédagogique.

Programme “mieux manger, mieux vivre” 
avec Fanny Agostini 

La Ville va proposer un établissement scolaire à l’association ainsi qu’une ferme pédagogique, 
 d’ici la fin du premier trimestre 2020, pour la mise en œuvre du programme. 

Retrouver la nature 
et une vie plus 

simple

Promouvoir 
les habitudes 

alimentaires saines
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sociation “Terriens d’abord” à 
l’échelle de la ville. 

UN PARTENARIAT FORT 
AVEC DES ÉCOLIERS
L’association fournira des 
outils pédagogiques sur l’ali-
mentation durable et la biodi-
versité à utiliser en classe à 
destination des professeurs 
et élèves. Elle préparera les 
séances de travail avec les 
enseignants.

LA VILLE “AMIE DES 
ENFANTS” S’ENGAGE DANS 
CE PROJET INNOVANT DÈS 
LA RENTRÉE 2020-2021
La Ville va proposer un établis-
sement scolaire à l’associa-

tion et une ferme pédago-
gique pour la mise en œuvre 
du programme d’ici la fin du 
premier trimestre 2020.
Très attaché aux questions 

environnementales, le Maire, 
Michel Chapuis souligne l’im-
portance d’un tel partena-
riat : “Avec ce projet innovant, 
nous souhaitons apporter aux 
jeunes de nouvelles connais-

sances sur la nourriture 
saine et écologique à travers 
des méthodes d’enseigne-
ment novatrices et pratiques. 
Manger des aliments sains et 
les plus naturels possibles est 
un moyen évident d’éduquer 
nos enfants mais aussi de 
protéger l’environnement. Je 
suis très heureux de ce parte-
nariat avec Fanny Agostini et 
Henri Landes, qui deviendront 
les ambassadeurs de notre 
Ville “Amie des enfants”.
Fanny Agostini et Henri 
Landes expriment leur 
enthousiasme de mettre 
en œuvre ce programme 
phare de LanDestini dans la 
préfecture de Haute-Loire, 

département siège de leur 
ONG : “LanDestini a pour 
priorité d’accompagner les 
jeunes, leurs professeurs et 
leur famille dans la prise de 
conscience et l’adoption de 
pratiques de consommation 
écologique de la nourriture, 
en vue de préserver la santé, 
la biodiversité, le climat, et de 
valoriser les acteurs de l’ali-
mentation du territoire”. 

Apporter aux jeunes 
de nouvelles 

connaissances sur 
la nourriture saine

Valoriser 
les acteurs 

de l’alimentation 
du territoire

Ce projet a pour vocation de promouvoir des habitudes alimentaires saines et durables chez les jeunes 
et de les préparer à être citoyens du monde. 



10

le 
ma

g -
 N

° 
45

 -
 F

év
ri

er
 2

02
0 

- 
M

ag
az

in
e 

de
 la

 V
ill

e 
du

 P
uy

-e
n-

Ve
la

y

AMÉLIORER LE QUOTIDIEN

Mieux sécuriser les passages piétons la nuit,
tout en abaissant l’intensité
de l’éclairage public

La visibilité des passages piétons est renforcée par la pose de projecteurs Led.

Pour limiter son impact sur l’environnement et maîtriser ses coûts en matière d’éclairage, 
la Ville procède à titre expérimental à l’abaissement de la lumière la nuit, tout en renforçant 
l’éclairage piétons sur l’axe Faubourg Saint-Jean / Breuil / Boulevard Carnot avec un 
système d’éclairage à LED. Les gros projecteurs en façade des immeubles sont éteints la 
nuit de 1 heure à 4 heures du matin.   

Cette année, la 
Ville a dû faire face 
à de gros travaux 
routiers imprévus 
d’affaissement de 
chaussée. Sur une 
partie de l’avenue 
des Belges, le terrain 
instable a été renforcé.

Rétablissement de la circulation
à double sens avenue des Belges

Suite à la fragilisation de la chaussée de l’avenue des Belges, des travaux sur le réseau d’eau 
ont été réalisés en nocturne pour ne pas pénaliser la trafic durant les fêtes de fin d’année. 

“MOINS” DE LUMIÈRE, MAIS 
PAS “MOINS” DE SÉCURITÉ !
Il n’est pas question de plonger 
la ville dans le noir dès le 
coucher du soleil, mais seule-
ment de réduire une partie 
de la nuit, quand piétons et 
voitures se font rares. Par 
mesure de sécurité, la signali-
sation aux abords des passages 
piétons est renforcée. L’objectif 
est d’éclairer mieux, au bon 

endroit et au bon moment tout 
en prenant en compte deux 
enjeux, l’écologie et l’éco-
nomie.

UNE BAISSE DE  
CONSOMMATION D’ÉNERGIE 
FULGURANTE
Cette mesure d’abaissement 
de la lumière la nuit permet 
une baisse de consommation 
d’énergie de 56 900 kW par an 

soit 7 300 € d’économie chaque 
année pour la commune. 

SYSTÈME LUMINEUX  
À LED POUR LES PASSAGES 
PIÉTONS 
Il est important de signaler 
et d’éclairer les passages 
piétons pour les rendre plus 
sûrs. Des éclairages LED ont 
été installés sur une trentaine 
de passages protégés sur 

l’axe Faubourg Saint-Jean / 
Breuil / Boulevard Carnot 
afin de renforcer la sécurité 
des piétons et pour inciter les 
automobilistes à lever le pied. 
Les gros projecteurs situés sur 
les façades des immeubles, 
sont coupés de 1 heure à  
4 heures de façon expérimen-
tale. 

Des travaux de sécurisa-
tion ont été entrepris très 

rapidement pour remettre en 
service cette avenue dans les 
deux sens de circulation. Elle 
irrigue le cœur de la ville et 
l’équipe municipale ne voulait 
pas impacter durablement 
l’accès au centre et à nos 
commerces.



le 
ma

g -
 N

° 
45

 -
 F

év
ri

er
 2

02
0 

- 
M

ag
az

in
e 

de
 la

 V
ill

e 
du

 P
uy

-e
n-

Ve
la

y

11

EN BREF
UNE NOUVELLE LAVEUSE 
POUR RENDRE LA VILLE 
PLUS PROPRE !
La Ville déploie toujours 
plus de moyens pour 
rendre les rues du centre-
ville plus propres et plus 
agréables. Après avoir 
lancé récemment une 
nouvelle campagne de 
propreté, les services tech-
niques peuvent compter 
sur une nouvelle recrue : 
une laveuse de voirie. 
Cette machine va donner 
un sérieux coup de main 
aux équipes des services 
techniques pour nettoyer 
les rues.

DANS LES COULISSES  
DES SERRES DU MONTEIL
Véritables spécialistes du 
fleurissement, les 5 agents 
municipaux œuvrent au 
quotidien pour l’embellis-
sement de la ville. Durant 
la période hivernale, les 
agents s’activent pour 
préparer la saison pro-
chaine. L’hiver est en effet 
la période adéquate pour 
faire le suivi des arbustes, 
ramasser les feuilles, la 
plantation ou l’arrachage 
des arbres lorsqu’ils sont 
trop dangereux ou  
envahissants. 

Les serres produisent 
60 000 plants par an  
sur 180 variétés et  
35 000 bisannuels  
sur 25 variétés.

Le mur du cimetière 
consolidé

Les travaux ont été accompagnés d’un rejointoiement complet pour que le mur retrouve toute sa robustesse.

Le mur du cimetière, qui se trouve en bordure du chemin de la 
pinède d’une hauteur de 4 à 6 mètres présentait des dégradations 
importantes sur les pierres maçonnées. Afin de sécuriser le 
secteur pour les piétons et les automobilistes, les élus ont pris la 
décision d’engager des travaux de consolidation du mur. 

Rue Antoine de Saint Vidal : 
le mur de soutènement reconstruit

La Ville a opté pour la solution la plus pérenne : démolir et reconstruire le mur à l’identique. 

Le mur de soutènement du Centre Hospitalier Émile Roux, qui 
longe la rue Antoine de Saint-Vidal d’une hauteur de 2,60 m (côté 
hôpital), s’était décollé de la chaussée sur 25 mètres de long. 
Après des premières mesures d’urgence prises pour sécuriser le 
secteur, une solution pérenne a été choisie. D’importants travaux 
de démolition et de reconstruction de ce tronçon ont été entrepris 
d’octobre à fin novembre. 
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AMÉLIORER LE QUOTIDIEN

Une nouvelle desserte Tudip
au Verger de Léa

Pour faciliter le quotidien aux résidents et visiteurs de l’EHPAD situé en hauteur, avec un accès à forte  
déclivité, l’arrêt Tudip a été matérialisé à proximité de l’entrée de la structure.

Désormais, vous pouvez prendre la Ligne B / direction Taulhac 
pour vous rendre au Verger de Léa ! Dans une volonté de faciliter le 
transport aux personnes âgées du nouvel EHPAD Le Verger de Léa 
et aux nombreux visiteurs, la Ville et l’Agglomération proposent 
une nouvelle desserte Tudip de l’EHPAD.

SE DÉPLACER AISÉMENT ET 
EN TOUTE SÉCURITÉ
Situé sur les hauteurs de 

Roche Arnaud à proximité 
du Palais des sports, d’Ac-
cro-Velay, du lycée Charles 

et Adrien Dupuy, le nouvel 
EHPAD bénéficie d’un cadre 
exceptionnel.

SE DÉPLACER SANS ACCOM-
PAGNEMENT ET EN TOUTE 
SÉCURITÉ EST VRAIMENT UN 
PLUS POUR L’EHPAD. 
Un nouvel arrêt situé juste 
devant l’entrée de la struc-
ture est desservi par le Tudip. 
Désormais, les résidents et les 
visiteurs peuvent se déplacer 
aisément jusqu’en ville et les 
communes alentours, grâce 
au transport en commun.

PRENDRE LA LIGNE B / 
DIRECTION TAULHAC POUR SE 
RENDRE AU VERGER DE LÉA
L’EHPAD Le Verger de Léa est 
desservi par la ligne B direc-
tion Taulhac. Du Pôle Inter-
modal au Verger de Léa, il ne 
faut compter que six minutes 
de trajet ! 
Pour les visiteurs :
• Deux allers au départ du 
Pôle Intermodal à 14h20 et 
15h et un retour à 16h43.
Pour les résidents : 
• Deux départs du Verger de 
Léa à 14h26 et 15h06 et un 
retour du Pôle intermodal à 
16h37.
Le ticket coûte 1,50 €, réglable 
auprès du chauffeur (valable 
deux heures), les cartes abon-
nements et carnets de tickets 
peuvent être utilisés.

Les Polices 
nationale 
et municipale
s’équipent 
de vélos 
électriques ! 

Avec une grande capacité d’autonomie, ces vélos, qui ont une mobilité silencieuse, sont un atout supplémentaire à la qualité et la réactivité 
des interventions policières.

À l’heure de la mobilité électrique, la Police nationale et la Police municipale se mettent au 
diapason. En effet, après avoir équipé la Gendarmerie, la Communauté d’agglomération met à 
disposition des deux structures, deux VTT électriques, pour effectuer des tournées et assurer 
une présence rassurante en centre-ville, avec une vraie volonté écologique et sportive.
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Le petit patrimoine va être mis en valeur.

Mons, un village 
coquet et agréable à vivre

Pour rendre le centre-bourg de Mons encore plus coquet, la Ville 
a entrepris des travaux d’aménagement autour de l’ancienne 
assemblée. L’objectif est de redonner vie à ce village en créant 
des espaces paysagers accessibles aux riverains et aux enfants. 
Un projet rendu possible grâce à une aide importante de la Région 
Auvergne Rhône-Alpes. 

UN VILLAGE CHARGÉ D’HIS-
TOIRE OÙ IL FAIT BON VIVRE
Le cœur du hameau de Mons 
s’articule autour de l’ancienne 
assemblée - mairie, qui fait 
face au château, inscrit aux 

Monuments Historiques.

MISE EN VALEUR DU PETIT 
PATRIMOINE
Les éléments de petit patri-
moine, qui forgent l’identité 

de ce hameau, comme le 
calvaire, l’ancienne assemblée, 
le métier à ferrer, le lavoir, 
sont mis en valeur. La plaque 
commémorative a été nettoyée 
et réinstallée en façade de l’an-

cienne assemblée. La mise en 
valeur du cœur du bourg de 
Mons a été réalisée grâce à un 
pavage autour des éléments 
qui composent le petit patri-
moine. Réalisé en pavé de rue, 
ce traitement au sol permet 
de privilégier le cheminement 
piéton en évitant le stationne-
ment des véhicules.

REDONNER DU CACHET  
ET DE L’AUTHENTICITÉ  
À LA PLACE
Cette place centrale qui s’est 
laissée peu à peu grignoter par 
le goudron, reprend quelques 
couleurs avec des pavés autour 
des éléments qui structurent 
la place. Les murs en pierres 
sèches qui encadrent les 
cheminements ont été entre-
tenus et rénovés dans un souci 
d’authenticité, car ils portent 
l’identité du lieu.

JEUX DE BOULES ET JEUX 
D’ENFANTS
La mise en pavé tout autour de 
l’ancienne mairie propose un 
traitement de la pente en créant 
deux murets de pierres sèches 
où sera planté un érable. 
Un espace public (jeux de 
boules et jeux d’enfants) a été 
aménagé en contre-bas dans 
l’espace réservé. 

Pour la sécurité des auto-
mobilistes et des piétons 

route de Mons, la Ville a 
acheté un terrain pour élargir 
la voirie et créer des trottoirs. 
À l’occasion de ces travaux, les 
réseaux aériens disgracieux 
seront enfouis, et le réseau 
d’assainissement et de l’éclai-
rage public seront rénovés.

ÉLARGISSEMENT  
DE LA VOIRIE ET CRÉATION  
DE TROTTOIRS 
Un terrain de 140 mètres de 
long sur environ 3 mètres de 
large appartenant à l’indivi-
sion Lasherme, a été acheté 
pour élargir la route et créer 
des trottoirs. Cet aménage-
ment se situe entre les travaux 
réalisés par la DIR sur la tran-
chée couverte du contourne-

ment et le giratoire du début de 
l’avenue Antonin Raffier.

POSE D’UN PLATEAU  
RALENTISSEUR 
Afin d’inciter les automobi-
listes à lever le pied et pour 

assurer la sécurité des piétons, 
un plateau ralentisseur avec 
passage piéton sera installé 
sur le tronçon. 
Des trottoirs de part et d’autre 
du tronçon seront construits. 
Les travaux sont assurés par 

l’entreprise locale Sovetra.  

ON  PROFITE DES TRAVAUX 
POUR ENFOUIR LES RÉSEAUX 
AÉRIENS
La Ville a sollicité le Syndicat 
Départemental d’Énergies de 
la Haute-Loire pour la mise en 
souterrain du réseau d’éclai-
rage et de basse tension. La 
restructuration de ces réseaux 
permettra d’embellir le cadre 
de vie. 

RÉNOVATION DU RÉSEAU 
D’ASSAINISSEMENT 
ET DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC 
Dans le cadre de ces travaux, 
la Ville prévoit la réfection du 
réseau d’assainissement et 
une rénovation de l’éclairage 
public.

Les travaux réalisés par des entreprises locales permettront  
de sécuriser les piétons et les automobilistes. 

Travaux route de Mons :  
élargissement de la voirie et sécurisation des piétons
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ENTREPRENDRE

Un service de la Direction Générale des Finances Publiques 
s’implantera au Puy-en-Velay ! 

La ville du Puy-en-Velay a été retenue 
pour accueillir un service de la Direction 
Générale des Finances Publiques. C’est le 
ministre de l’Action et des Comptes publics, 
Gérald Darmanin, qui l’a confirmé à Laurent 
Wauquiez, Président de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes, et à Michel Chapuis.

“La Rue des Arts”, 
ambassadrice du 

savoir-faire local !

La troisième année d’existence s’achève en beauté pour la Rue 
des Arts ! Dans une volonté de renforcer l’attractivité touristique 
et commerciale du Puy-en-Velay et de promouvoir les artisans 
d’art régionaux, les élus ont transformé les rues Raphaël et 
Chènebouterie en “Rue des Arts”. Véritable lien entre ville haute et 
ville basse, ces rues sont les ambassadrices du savoir-faire local.

Un partenariat a été engagé avec le Fab Lab’ du Pensio de façon à favoriser la connaissance 
et l’appropriation de la structure et ses services par les artisans d’arts. 

Cette année, les évolutions 
et les nouveautés de nos 

artisans d’art, ont permis à la 
ville d’obtenir la 3e place natio-
nale au titre de son dynamisme 
des métiers d’art (source : 
l’Institut National des Métiers 
d’Art). 2019 aura été marquée 
par des nouveautés : les arti-
sans d’art ont proposé des 
ateliers.

PLUS DE TRENTE ARTISANS 
DANS LA “RUE DES ARTS” 
Pour la saison 2019, la Rue 
des Arts a accueilli une 
trentaine d’artisans d’arts, 
dans des domaines divers et 
variés : poteries, vitraux, céra-
miques, arts textiles, sculp-
tures, bijoux originaux… Du 
1er mai au 30 septembre, trois 
boutiques éphémères ont été 

aménagées aux numéros 13 et 
19 de la rue Chènebouterie, et 
30 rue Raphaël, ont accueilli 
une trentaine d’artisans d’art 
locaux qui se sont relayés. 
Parmi elles, la boutique 13 est 
restée ouverte jusqu’à Noël et 
la boutique 19 l’est à l’année 
grâce au dynamisme du 
collectif de 10 artisans d’art 
de l’association “Les 4 mains”.

DES LOCAUX MIS À  
DISPOSITION PAR LA VILLE 
Pour accompagner l’artisan 
d’art qui souhaite s’installer, 
la Ville met à disposition un 
local commercial dans des 
conditions avantageuses et 
le décharge des contraintes 
techniques afférentes. 

DES ARTISANS D’ART 
PRÉSENTS À L’ANNÉE 
La Rue des Arts, ce sont aussi 
cinq artisans d’art présents à 
l’année dans la rue Raphaël. 
Pascal Voisin, tapissier et 
décorateur, officie au numéro 
9. André et Steve Aznar 
présentent leurs créations de 
bijouterie et d’orfèvrerie aux 
numéros 1 et 23. 
Patrice Fallu, parurier et créa-
teur de bijoux fantaisie “À la 5e 
Saison”, tient sa boutique au 
numéro 45. On y trouve aussi 
le Centre d’Enseignement de 
la Dentelle au Fuseau. 

UN PARTENARIAT AVEC LE 
FAB LAB’ DU PENSIO 
Dans le cadre du projet de Pôle 
Numérique, la Communauté 
d’Agglomération, en partena-
riat avec la Ville, la Chambre 
des Métiers et la Région, ont 
identifiés les besoins des arti-
sans du territoire afin de leur 
proposer les solutions les 
plus adaptées à leurs usages 
numériques.

Plus de 400 collectivités se 
sont portées candidates ; 

seules 50 ont été retenues et 
Le Puy-en-Velay en fait partie. 
Le service qui viendra s’im-
planter dès 2021, devrait être 
constitué d’une équipe de 25 à 

40 agents. Des propositions de 
bureaux en centre-ville ont été 
formulées, répondant en tous 
points au cahier des charges 
de l’Etat. Il reste désormais à 
approfondir avec les services 
de Bercy les aménagements 

souhaités et les modalités 
d’accueil des agents et de 
leurs familles.
“Cette réussite est le fruit d’un 
travail collectif des acteurs 
locaux ; Préfet, Président du 
Département, Président de 

l’agglomération, Parlemen-
taires, avec bien sûr l’appui 
décisif du Président de 
Région, Laurent Wauquiez”, 
explique Michel Chapuis, 
Maire du Puy-en-Velay.
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ENTREPRENDRE

Votre ville bouge ! Chaque année, de nouveaux commerçants ouvrent leurs portes en 
centre-ville. Les avez-vous remarqués ? Les connaissez-vous vraiment ? Nous vous 
proposons de les rencontrer au fil de cette rubrique. 

Bienvenue aux nouveaux commerçants !

LE CHEVEU DANS TOUS SES ÉTATS 
À L’ATELIER AURENA

L’Atelier Aurena a ouvert ses portes le 12 décembre dernier 
dans la rue Pannessac. Envie d’une nouvelle coupe ou 

d’une nouvelle couleur de cheveux ? Vous recherchez une 
professionnelle de la coiffure qui saura vous conseiller dans 
le meilleur choix à adopter en fonction de la nature de vos 
cheveux et de votre visage ?
Situé en plein centre-ville, L’Atelier Aurena est le salon 
de coiffure tendance. Dans cet agréable salon, avec sa 
décoration moderne et son ambiance conviviale, Aurélie 
Vaille accueille sur et sans rendez-vous femmes, hommes 
et enfants. Cette coiffeuse expérimentée prend soin de vos 
cheveux en réalisant des colorations ou encore toutes sortes 
de coupes à la pointe de la mode.

L’Atelier Aurena - 12, rue Pannessac

Le Traditionnel Barbier - 34, rue Chaussade

COIFFEUR HOMME-ENFANT
ET BARBIER TRADITIONNEL

Après une expérience de coiffeuse en tant qu’employée, 
Lou-Anna a décidé de franchir le pas et d’ouvrir son 

salon. Pour compléter l’offre de coiffeur, elle a effectué une 
formation spécialisée de barbier traditionnel où Lou-Anna a 
appris à maîtriser blaireau, rasoir “coupe-choux”, serviettes 
chaudes, etc. Mi-novembre 2019, elle a ouvert son très beau 
petit salon au 34 rue Chaussade. “J’ai voulu une décoration 
atypique et soignée pour que mes clients se sentent bien” 
conclut la patronne des lieux. Suivez l’actualité du salon sur 
sa page Facebook et son compte Instagram.

MOA, À CHAQUE OCCASION, 
SON BIJOU FANTAISIE !

Portés autour du cou, aux poignets ou aux oreilles les 
bijoux en disent long sur votre personnalité. Sachez 

trouver celui qui vous convient le mieux, lors de votre 
séance shopping à la boutique MOA, rue Saint-Gilles. Si vous 
avez un doute sur un accord de couleurs ou de matières, 
sollicitez la responsable de la boutique, Myriam Liotard.  
“Toutes nos collections sont travaillées dans l’objectif de 
permettre à chaque femme de trouver des accessoires 
essentiels, parfaitement en accord avec sa vraie nature et 
sa personnalité, belle et décontractée, et d’exprimer sa part 
de fantaisie”. 

MOA - 15, rue Saint-Gilles 

Affaire à suivre – 52, rue Pannessac

AFFAIRE À SUIVRE, LA SOLUTION
POUR REVENDRE SES VÊTEMENTS !

Le dépôt-vente de vêtements est un bon moyen de revendre 
ses vêtements, de gagner du pouvoir d’achat, mais aussi 

de lutter contre la surconsommation. “J’aime la vente et le 
contact avec la clientèle, c’est pourquoi j’ai souhaité ouvrir 
mon propre magasin. Mon rêve était d’ouvrir un concept 
store qui fasse dépôt-vente. Les femmes ont de véritables 
trésors dans leur armoire” précise la responsable, Fabienne 
Simon, avant d’ajouter : “Je récupère des vêtements de 
qualité qui ont été portés mais qui sont propres et en très 
bon état. Les clientes peuvent m’amener aussi bien des 
vêtements que des chaussures et des accessoires de toutes 
marques. Le prix de vente est fixé d’un commun accord”. 
Cette boutique s’inscrit dans le cadre du projet de pépinière 
commerciale mis en place par la Ville qui a pour objectif de 
réduire le nombre de locaux vacants dans l’hyper-centre.

Vous voulez apparaître dans la rubrique “nouveaux commerçants” dans un prochain numéro du Mag ? Contactez-nous par mail à service.communication@lepuyenvelay.fr
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AGIR ENSEMBLE

Cabinet dentaire mobile : quand le 
dentiste vient au chevet des résidents !

Un équipement mobile mutualisé entre les trois EHPAD, pour les soins dentaires de nos aînés.

Les questions du bien vieillir, du handicap, de la mobilité, du 
capital santé, de la participation à la vie sociale sont au cœur des 
préoccupations des élus. 

Dans les 3 EHPAD (Etablis-
sements d’Hébergement 

pour Personnes Agées Dé- 
pendantes) de la commune 

(Nazareth, Bel Horizon et le 
Verger de Léa), les problèmes 
bucco-dentaires chez les rési-
dents sont une préoccupation 

constante. Pour améliorer la 
qualité de la réponse en soins 
bucco-dentaires, le CCAS 
du Puy-en-Velay a souhaité 

acheter un équipement mobile, 
mutualisé entre les 3 établis-
sements, afin de faciliter 
l’accès aux soins de nos aînés. 

Cet atelier, “La Petite 
F a b r i q u e ”  p e r m e t 

d’échanger et de partager 

tout en fabriquant. Guidées 
par un profess ionnel ,  ces 
rencontres  permettent de 

mettre en forme des pensées, 
des ressentis et de donner 
aussi corps à des rêveries. Le 

L’association France Alzheimer, accueille tous les mercredis 
pendant 2 heures, un groupe de personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer dans le cadre d’un accompagnement thérapeutique.

L’association France Alzheimer propose des ateliers pour accompagner les malades.

groupe est également accueilli 
au Musée d’Art Moderne de 
Saint-Étienne plusieurs fois 
dans l’année, pour des visites 
guidées sur-mesure et des 
expériences au sein de leur 
propre atelier. 
Pour garder une intimité et 
aider à la construction du 
projet de chacun, le groupe 
est constitué de 5 personnes. 
L’expérience montre que ces 
propositions non médicamen-
teuses favorisent la mobi-
lité intellectuelle, donnent 
un point de repère dans le 
temps par la régularité des 
rencontres, apaisent l’anxiété 
et permettent l’expression 
libre, favorisant l’imaginaire 
comme structure fondamen-
tale de l’homme.
Aucune expérience dans le 
domaine des arts plastiques 
n’est requise. Il suffit d’avoir 
envie de “bricoler” et de 
partager avec les autres.

Inscriptions et 
renseignements : 
04 71 09 17 94.

EN BREF
COUP DE POUCE CLÉ :  
UNE AIDE POUR 
ACCOMPAGNER LES 
ENFANTS DANS LEUR 
SCOLARITÉ 
Coup de Pouce Clé est une 
action qui s’inscrit dans le 
cadre de la politique de la 
municipalité en matière 
d’éducation et de lecture.

Le dispositif s’adresse à 
des enfants de CP (6-7 ans) 
de Marcel Pagnol et Saint-
Régis-Saint-Michel, ayant 
besoin d’être accompagnés 
dans l’apprentissage de la 
lecture et de l’écriture. 

Durant les séances, les ani-
mateurs mettent en place 
des activités afin que les 
enfants développent leur 
confiance en expérimentant 
le plaisir de jouer avec les 
mots.

La Petite Fabrique accompagne
les malades d’Alzheimer
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Début décembre, 160 enfants, les associations mémorielles, 
d’anciens combattants et des Ordres, et les autorités locales 
étaient réunis au “Bois du Centenaire”, situé sur le parcours des 
rives de la Borne pour inaugurer un nouveau parcours éducatif et 
pédagogique. Créé en 15 étapes, le parcours honore la Mémoire 
des hommes qui ont combattu pour notre pays et des femmes pour 
l’effort de guerre.         

Le Bois du centenaire 
honore la mémoire
des anciens combattants 

Inauguré le 8 novembre 2018, le Bois du Centenaire a pour vocation à commémorer l’Histoire de la Grande Guerre aux jeunes générations.

 
 

Cette année, un parcours  
éducatif et pédagogique a été  
mis en place pour découvrir 

l’histoire de la Grande Guerre à 
travers le pays et la Haute-Loire.

“Pour commémorer le 
centième anniversaire 

de la Grande Guerre 1914-
1918, nous avions créé le Bois 
du Centenaire l’an dernier. À 
présent, le bois s’enrichit d’un 
parcours qui retrace la Grande 
Guerre en 15 étapes”, explique 
le Maire, Michel Chapuis. 

“LE PARCOURS  
DE LA MÉMOIRE” 
Un parcours éducatif et péda-
gogique a été mis en place 
pour découvrir l’histoire de 
la Grande Guerre à travers le 

pays et la  Haute-Loire. Albert, 
élève en CM2 en 1914, invite 
les lecteurs à le suivre dans 
ses épopées sur le chemin de 
la mémoire du Bois du Cente-
naire “pour ne jamais oublier”. 

UN PARTENARIAT AVEC  
LES ÉCOLES DANS L’ESPRIT 
DU “DEVOIR DE MÉMOIRE” 
La mairie a souhaité associer 
les écoles Sainte-Thérèse du 
Val-Vert et de Taulhac. Les 
élèves de CM1 et CM2 ont 
travaillé en collaboration avec 
Richard Crespy et Georges 

Michel, qui ont écrit les textes 
de référence. Ils ont adapté les 
textes pour retracer l’histoire 
de la Grande Guerre 1914-
1918 à travers 16 plaques.
“Ce parcours de Mémoire 
veut honorer les sacrifices 
des générations disparues et 
souligne les acquis de la Paix, 
de la Liberté et de la Frater-
nité qui règnent désormais 
sur notre continent”, souligne 
Yves Devèze, adjoint au maire, 
délégué aux cérémonies 
commémoratives.

UN PROJET FINANCÉ GRÂCE AUX ASSOCIATIONS MÉMORIELLES ET LES ORDRES 

• Association nationale des membres de 
l’Ordre National du Mérite, section de la 
Haute-Loire.
• Société des membres de la Légion 
d’Honneur, section de la Haute-Loire.
• Union des Combattants Volontaires de la 
Résistance et Cadets de la Résistance de la 
Haute-Loire.
• Association Nationale des Officiers de 
Carrière en Retraite, des veuves et orphelins, 
groupement de la Haute-Loire (ANOCR).
• Association Nationale des Anciens 
Combattants et Amis de la Résistance, comité 
de la Haute-Loire (ANACR).

• Amicale des Anciens d’Outre-Mer et des 
Troupes de Marine de la Haute- Loire.
• Souvenir Français, section du Puy-en-Velay.
• Association Départementale des 
Combattants Prisonniers de Guerre, 
Combattants Algérie, Tunisie, Maroc,  
autres conflits et veuves de la Haute-Loire 
(ADCPG-CATM).
• Association Nationale des Pupilles de la 
Nation, Orphelins de Guerre ou du Devoir, 
délégation de la Haute-Loire.
• Association des Cadres de Réserve de la 
Haute-Loire (ACRHL).

• 747e section des Médaillés Militaires du 
Puy-en-Velay
• Association Départementale des Déportés, 
Internés et Familles de disparus de la Haute-
Loire (ADIF).
• Section Départementale de la Fédération 
Nationale des Anciens Combattants d’Algérie, 
Maroc, Tunisie (FNACA).
• Section Départementale de la Fédération 
Nationale des Anciens Combattants d’Algérie, 
Maroc, Tunisie (FNACA)
• Les Vieilles Suspentes Altiligériennes.
• Henri Delolme, Vétéran des OPEX.
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SPORTEZ-VOUS BIEN !

Le vestiaire de foot du stade Henri Verdier et le local de pétanque voisin, trop vétustes et 
énergivores n’existent plus. Les deux structures qui ont été démolies ont été remplacées 
par des locaux flambants neufs, mieux équipés pour recevoir les sportifs dans des 
conditions optimales.

Des locaux flambants neufs 
pour le foot et la pétanque de Taulhac

Le local de pétanque permet au club de profiter d’un véritable espace de vie abrité.

UN LOCAL PLUS GRAND  
ET MIEUX ÉQUIPÉ  
POUR LA PÉTANQUE 
Beaucoup plus grand, le futur 
local de pétanque permet aux 
membres du club de pétanque 
de profiter d’un véritable 
espace de vie abrité. C’est 
un local plus grand, de 77 
m² au lieu de 30, mais aussi 

mieux équipé, pour rendre le 
club plus autonome, qui a été 
construit. La pièce principale, 
de 50 m² équipée d’un espace 
cuisine est beauoup plus 
accueillante pour les joueurs. 
La structure prévoit également 
des toilettes accessibles aux 
personnes à mobilité réduite et 
un local de rangement.

DES VESTIAIRES FLAMBANTS 
NEUFS POUR LE FOOT 
C’est un véritable complexe 
qui a été construit à la place 
de l’ancien vestiaire de foot. 
Sur environ 220 m² s’éten-
dront 4 vestiaires de 20 m² 
avec douches attenantes, 
deux loges pour les arbitres, 
des toilettes pour les joueurs 

et les spectateurs dont un 
adapté aux personnes à mobi-
lité réduite, des locaux tech-
niques et de rangement, et un 
espace “club house”. 

PLUSIEURS ENTREPRISES 
LOCALES SOLLICITÉES 
P o u r  c e  c h a n t i e r ,  d e 
nombreuses entrepr ises 
locales ont été sollicitées : 
société BABIC, SARL Pages, 
MCC diffusion, Faure Régis 
et Fils, Astruc, Bâti Façades 
4 3 ,  Pa y s  B o rd e l ,  C o l a s , 
Legrand Nicolas, CEGELEC, 
BET Rochard, AVP Ingenierie, 
Socotec, Apave. 
Pour limiter les coûts de 
maîtrise d’œuvre, les élus 
ont souhaité que ce projet 
soit réalisé en interne par 
le service ingénierie pour la 
conception, la réalisation des 
pièces de consultation du 
marché ainsi que le suivi de 
chantier.

Le club de foot dispose d’un complexe sportif avec des vestiaires,  
des locaux techniques et de rangement ainsi qu’un club-house.
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La Ville a souhaité donner un coup de pouce au Club de foot du Val-Vert en lui mettant 
à disposition un local. D’une surface de 70 m², ces locaux sont situés entre l’école Edith 
Piaf et le centre de loisirs du Val-Vert. 

La Ville met un local à disposition 
du Club de foot du Val-Vert 

Ce local est situé entre l’école Edith Piaf et le centre de loisirs du Val-Vert.

ACCOMPAGNER LES CLUBS 
SPORTIFS 
La Ville accompagne ce club 
de foot dynamique qui est en 
progression constante depuis 
sa création en 2015. 
À ce jour, le Club de foot du 
Val-Vert compte 45 licenciés. 
Ce local mis à disposition 
permettra au club de béné-
ficier d’un lieu dont il aura 
l’usage exclusif. Il pourra y 
stocker le matériel néces-
saire à la pratique du foot et 
sera également utilisé par 
les joueurs qui pourront s’y 
retrouver en toute convivialité 
après les matchs. 

UN LOCAL AU CŒUR DU 
QUARTIER DU VAL-VERT 
Ce local a tout d’abord été le 
lieu d’accueil de la structure 
municipale du “Relais d’ani-
mation municipal du Val-Vert” 
pour l’organisation d’activités 
avec les pré-adolescents. 
En 2017, après le déménage-
ment de la structure vers des 
locaux mitoyens de l’école 

publique Edith Piaf, cet espace 
a été transformé en lieu de 
stockage pour la personne 
chargée de l’entretien des 
locaux. 
Suite à une réorganisation 
interne, cet espace a été libéré. 
Les locaux sont équipés d’une 
salle et d’un espace cuisine. 

TRAVAUX DE RAFRAÎCHISSE-
MENT AVEC LES JEUNES DU 
RELAIS ANIMATION 
Ce local devrait faire l’objet de 
travaux de rafraîchissement 
réalisés par les joueurs du 
club de foot et les jeunes du 
Relais d’animation du Val-Vert. 
L’objectif de l’opération serait 
de mettre en place un véri-
table projet commun avec une 
transmission de savoirs où les 
plus anciens du quartier, qui 
sont devenus adhérents du 
club de foot, pourraient aider 
les plus jeunes à réaliser ce 
chantier dans le cadre des 
actions “donnant-donnant” 
organisées par le Relais 
Animation.

EN BREF
L’ÉQUIPE DE “PLOGGING”  
COURT POUR NETTOYER LES RUES
Adepte de la course à pied, Baptiste Massin, coach sportif, 
est un fidèle du “plogging”, activité sportive en vogue qui 
allie jogging et collecte des déchets. 

Depuis son lancement l’an dernier, de plus en plus d’adeptes 
viennent grossir les rangs, au bénéfice de notre cadre de vie. 
L’équipe s’est vue remettre des vestes polaires à son effigie, 
de quoi faire un appel du pied à d’autres sportifs pour les 
inviter à sillonner les rues à ses côtés !

Pour plus de renseignements, contactez Baptiste Massin au 
06 10 88 20 44
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MOBILITÉ

Nouveau service “Auto-en-Velay” : 
louez une voiture électrique ! 

La Communauté d’agglomération et la Ville ont mobilisé leurs efforts pour développer des 
nouveaux moyens de transport économiques et respectueux de l’environnement. Testez la 
voiture électrique avec “Auto-en-Velay”.

Auto-en-Velay, un moyen de transport pratique, économique et écologique.

OÙ TROUVER  
LES VÉHICULES ?
9 véhicules électriques en 
auto-partage sont répartis sur 
7 communes : 
• Allègre (un à la maison de 
santé), 
• Arsac-en-Velay (un devant la 
mairie),
 • Craponne-sur-Arzon (un 
place de la Poste et un à la 
MSAP), 
• La Chaise-Dieu (un devant 
l’ancienne gare),
• Lavoûte-sur-Loire (un place 
du Pont Neuf vers la gare), 
• Le Puy-en-Velay (un place 
de la Libération et un en face 
de la gare)
• Saint-Paulien (un sur le 
parking rue Armand).

QUI PEUT LOUER 
LES VÉHICULES?
Tout le monde peut accéder au 
service à condition d’être titu-
laire du permis de conduire. 
Il n’est pas nécessaire d’être 
résident de l’agglomération. 
Ce service est particulière-
ment intéressant pour ceux 
ne possèdent pas de voiture 
ou en ont deux ou plus mais 
ne les utilisent que ponctuel-
lement.

COMMENT ACCÉDER  
AU SERVICE ?
Un descriptif du service et 
le lien pour vous inscrire 
se trouvent sur www.agglo- 
lepuyenvelay.fr - Rubrique 
Mobilité. Après avoir renseigné 

vos informa-

tions personnelles, chargez 
votre permis de conduire. Le 
compte est validé sous 48 h 
jours ouvrés. Après valida-
tion, un badge est envoyé à 
l’adresse indiquée, il permet 
de déverrouiller le véhicule. 
Connectez-vous ensuite sur 
votre compte, réservez votre 
période de location, puis, 
rendez-vous dans la station 
d’autopartage choisie pour 
récupérer le véhicule.

LES TARIFS D’AUTO-EN- VELAY
Quatre formules à tarifs 
attractifs : 
• Demi-journée : 7 € 
• Journée : 12 € 
• 24 h : 16 €
• 48 h : 30 €
• Caution : 250 €/mois
Le tarif comprend : l’assu-

rance, la charge électrique 
et l’entretien. 

Un abonnement 
mensuel de 

3 € sera 

facturé en complément, pour 
accéder au service (une seule 
fois par mois et en cas d’utili-
sation du service).

COMMENT CELA  
FONCTIONNE –T-IL ?
Rien de plus simple ! Prenez 
et déposez le véhicule que 
vous louez au même endroit. 
Les bornes électriques utili-
sées pour la recharge des 
véhicules autopartagés 
disposent de deux points de 
charge. Un côté est réservé 
à l’autopartage et l’autre 
côté aux particuliers souhai-
tant charger leur véhicule 
électrique. Il est accessible 
gratuitement et sans contrôle 
d’accès. Sur la commune du 
Puy-en-Velay, la recharge est 
gratuite mais le stationne-
ment est payant. 

Renseignements
www.agglo-lepuyenvelay.fr
Rubrique mobilité ou dans
les mairies des communes
concernées
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AIDES DE LA RÉGION

PARTENAIRE INCONTOURNABLE DU FESTIVAL DES NUITS DE SAINT JACQUES

 Pour fêter cette 6e édition, Les Nuits de Saint-Jacques vous proposent une programmation 

exceptionnelle avec les venues de Jean-Louis Aubert, Les Frangines, -M- et Therapie Taxi,  

Claudio Capéo... L’événement musical de l’été prend date du 17 au 19 juillet.

VIDÉO-PROTECTIONLa Région s’est engagée à financer en grande partie le dispositif de vidéo-protection, reconnu pour son efficacité : une caméra haute technologie, rue Oddo de Gissey, vient compléter le dispositif existant qui permet  de préserver la sécurité de tous. 

Laurent Wauquiez, président de  
la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
Vous connaissez tout mon attachement à 
soutenir les projets structurants portés au 
cœur de nos territoires, et les projets qui 
améliorent le quotidien de chacun. La Région 

Auvergne-Rhône Alpes reste à vos côtés pour concrétiser  
de nombreux projets.

Michel Chapuis, maire du Puy-en-Velay  
et conseiller régional
Le Puy-en-Velay aurait pu être noyé dans  
la nouvelle Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
mais grâce à Laurent Wauquiez, notre ville 
fait entendre sa voix et rayonne avec d’in-

croyables coups de projecteurs. C’est une chance de pouvoir 
compter sur son soutien sans faille. Bon nombre de nos 
projets ne pourraient voir le jour sans un engagement  
fort de la Région.

SAVATE & PÉTANQUE À MASSOT

Les élus ont choisi de réaménager un local municipal 

existant, aux abords du complexe sportif Massot. 

L’objectif est d’y créer deux espaces distincts : un local 

pour la pétanque, et une salle de sports de combats. 

La Région est très impliquée dans la réalisation de ce 

chantier : la subvention s’élève ici à 60 % du coût total.
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 LYCÉE CHARLES ET ADRIEN DUPUYLa Région a investi 705 000 euros pour la rénovation  du stade en gazon synthétique avec piste d’athlétisme  au lycée Charles et Adrien Dupuy. Elle apporte aussi  405 000 euros pour le gymnase Roche-Arnaud dont la livraison des travaux est prévue en mars 2020.



Mercredi 12 février à 17h30  
à la bibliothèque
CONTE MUSICAL  
Histoires douces et étranges 
pleines de mélodies diverses. 
Pour les 4-6 ans, sur inscrip-
tion (places limitées).

Mercredi 12 février à 19h 
à l’auditorium des Ateliers 
des Arts
FÉVRIER MUSICAL  
Concert proposé par les 
élèves en 2e année de forma-
tion musicale.

Jeudi 13 février à 18h30 
au Musée Crozatier
LE CINÉMA D’ANIMATION,
ART OU INDUSTRIE ?  
Conférence.

Jeudi 13 février à 19h 
à l’auditorium des Ateliers 
des Arts
REFLET MULTI CLASSE  
Par les élèves des ADA.

Vendredi 14 février de 14h  
à 15h30 à la bibliothèque
@TELIER INFORMATIQUE  
Pour grands débutants. Sur 
inscription (places limitées).

Vendredi 14 février à 20h30  
au Palais des spectacles
LA MOUSTACHE
Pièce de Sacha Judaszko 
& Fabrice Donnio. Quand 
l’homme le plus discret de la 
terre se retrouve avec la chose 
la plus voyante et dérangeante 
au milieu du visage.

Samedi 15 février à 14h30 
au Musée Crozatier
12 CHEFS-D’ŒUVRE
DU MUSÉE CROZATIER   
Du Tireur d’épine à la Vierge 
au manteau en passant par 
le mastodonte d’Auvergne 
et le praxinoscope d’Émile 
Reynaud, laissez-vous conter 
l’histoire des chefs-d’œuvre 
du musée. 
Inscription conseillée.  
25 personnes. Durée 1h30.

Samedi 15 février à 14h 
à la bibliothèque
LA DICTÉE DE B. PIVOT  
Sur inscription (places  
limitées).

Samedi 15 février dès 14h30 
à l’auditorium des Ateliers 
des Arts
COURT MAIS BON 13  
Festival de court métrage 
d’animation organisé par 
“Le Disjoncteur”.

Dimanche 16 février à 14h30 
au Musée Crozatier
SUPER HÉROS   
Les super héros des studios 
hollywoodiens semblent gran-
dement inspirés des dieux et 
demi-dieux, des mythes et 
des folles épopées antiques. 
Saurez-vous découvrir leurs 
lointains ancêtres dans cette 
visite originale des collections 
du musée ?  
Inscription conseillée.  
25 personnes. Durée 1h30.

Mercredi 19 février à 19h30 
à l’auditorium des Ateliers 
des Arts
LITTORAL  
Pièce de Wadji Mouawad  
par les élèves des ADA.

Jeudi 20 février à 19h  
à l’auditorium des Ateliers 
des Arts
MUSIQUE ANCIENNE  
Par les élèves des ADA.

Jeudi 20 février à 12h45  
au Musée Crozatier
LOTTE REINIGER
Pause-café. Inscription 
conseillée. Durée : 45 min. 

Jeudi 20 février à 19h30  
au Théâtre
LE MISANTHROPE 
DE MOLIÈRE
Par la Compagnie Viva. 
Alceste est un homme qui 
rencontre des difficultés à 
accepter le monde dans  
lequel il vit. Fervent partisan 
de l’honnêteté et de la fran-
chise, il déteste la société et 
ses conventions pleines d’hy-
pocrisies. La rencontre avec 
Célimène va le bouleverser.

Vendredi 21 février à 20h 
à l’auditorium des Ateliers 
des Arts - Saison OMNI
TELEMANN  
Découvrez l’œuvre de Georg 
Philip Telemann (1681-1767) 
lors d’un concert par les en-
seignants des ADA et des ar-
tistes professionnels invités.

 

Samedi 22 février à 14h30 
au Musée Crozatier
12 CHEFS-D’ŒUVRE
DU MUSÉE CROZATIER   
Inscription conseillée.  
25 personnes. Durée 1h30.

Dimanche 23 février à 14h30 
au Musée Crozatier
ÇA TOURNE !
LA FABRIQUE DU CINÉMA
D’ANIMATION   
Découvrez en compagnie d’un 
guide-conférencier les cou-
lisses du cinéma d’animation.
Inscription conseillée.  
25 personnes. Durée : 1h.

Mardi 25 février à 10h 
au Musée Crozatier
PRAXIFOU  
Visite et atelier pour les  
10-14 ans. Sur inscription.

Mercredi 26 février à 10h30 
à la bibliothèque
BÉBÉS LECTEURS  
Un moment d’échange  
et de lecture pour les bébés 
et leurs parents.  
Pour les 0-3 ans, entrée libre 
mais places limitées.

Jeudi 27 février à 10h30 
à la bibliothèque
INITIATION À LA 
SOPHROLOGIE 
Atelier parents/enfants à par-
tir de 6 ans. Sur inscription 
(places limitées).

Jeudi 27 février à 14h  
à la bibliothèque
LES P’TITES BOBINES  
Une sympathique sorcière, 
son chat et son chaudron 
s’envolent sur un balai. Pro-
jection d’un film de 25 min.  
À partir 4 ans, sur inscription 
(places limitées).

Vendredi 28 février à 10h 
au Musée Crozatier
PHÉNAKISTISCOPE &
PRAXINOSCOPE, QUÉSACO ?  
Visite et atelier pour les 8-12 
ans. Sur inscription.
 

Vendredi 28 février à 10h30  
à la bibliothèque
ATELIER JEUX EN FAMILLE  
Les bibliothécaires vous 
présentent leurs coups de 
coeur et vous expliquent les 
règles. Sur inscription (places 
limitées).

SORTIR, SE DIVERTIR...ÉCOUTER, VOIR, SORTIR... y Théâtre 04 71 09 03 45 - www.spectacles.envelay.com ou letheatre@lepuyenvelay.fr
y Bibliothèque 04 71 02 46 10 - bibliotheque.municipale@lepuyenvelay.fr
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Vendredi 28 février à 12h30  
à la bibliothèque
BOUQUINONS  
Partagez pique-nique et  
lectures à la bibliothèque.  
Le café est prêt ! Entrée libre.

Samedi 29 février à 14h30 
au Musée Crozatier
12 CHEFS-D’ŒUVRE
DU MUSÉE CROZATIER   
Inscription conseillée.  
25 personnes. Durée 1h30.

Dimanche 1er mars à 14h30 
au Musée Crozatier
SUPER HÉROS   
Inscription conseillée.  
25 personnes. Durée 1h30.

Mercredi 4 mars à 10h30  
à la bibliothèque
@TELIER NUMÉRIQUE  
Découvre applis et livres 
animés. À partir de 6 ans, sur 
inscription (places limitées).

Mercredi 4 mars à 17h30  
à la bibliothèque
HISTOIRES POUR 
PETITES OREILLES  
Un moment de partage autour 
d’histoires et de contes. Pour 
les 4-6 ans, entrée libre.

Jeudi 5 mars à 10h30  
à la bibliothèque
ATELIER DÉCOUVERTE  
Redécouvre le loup à travers 
les livres anciens de la biblio-
thèque. Pour les 4-6 ans, sur 
inscription (places limitées).

Jeudi 5 mars à 18h  
à la bibliothèque
CONTES À LA CHANDELLE  
Histoires terribles et terri-
fiantes. Adultes et ados à 
partir de 12 ans. Sur inscrip-
tion (places limitées).

Vendredi 6 mars à 10h 
au Musée Crozatier
LE MUSÉE FAIT SON CINÉMA  
Visite et atelier pour les 8-14 
ans. Sur inscription.

Vendredi 6 mars à 10h30  
à la bibliothèque
ART ATTACK  
Bricoler, découper, gribouil-
ler, aiguiser sa curiosité et 
créer avec ses mains tout 
en s’amusant. Pour les 8-12 
ans, sur inscription (places 
limitées).

Vendredi 6 mars à 18h  
à la bibliothèque
DE LA MINIATURE 
À LA GRAVURE  
Visite guidée pour découvrir 
l’histoire de la représenta-
tion iconographique dans les 
livres anciens. Sur inscription 
(places limitées).

Samedi 7 mars à 14h30 
au Musée Crozatier
12 CHEFS-D’ŒUVRE
DU MUSÉE CROZATIER   
Inscription conseillée.  
25 personnes. Durée 1h30.

Samedi 7 mars à 14h30 
à l’Office de tourisme
LAISSEZ-VOUS CONTER 
LE PUY   
Inscription conseillée.  
30 personnes. Durée 2h.

Dimanche 8 mars à 14h30  
et 16h au Musée Crozatier
LE CORPS À L’ŒUVRE  
Danse.

Jeudi 12 mars à 12h45  
au Musée Crozatier
VOYAGE PITTORESQUE 
EN VELAY
Pause-café. Inscription 
conseillée. Durée : 45 min.

Jeudi 12 mars à 20h  
au Théâtre
LE C.V. DE DIEU
Pièce de Jean-Louis Fournier 
avec Jean-François Balmer et 
Didier Bénureau. L’adaptation 
du livre culte de Jean-Louis
Fournier, interprétée par deux 
immenses comédiens.

Samedi 14 mars à 14h30 
au Musée Crozatier
12 CHEFS-D’ŒUVRE
DU MUSÉE CROZATIER   
Inscription conseillée.  
25 personnes. Durée 1h30.

Samedi 14 mars à 14h30 
à l’Office de tourisme
LAISSEZ-VOUS CONTER 
LE PUY   
Inscription conseillée.  
30 personnes. Durée 2h.

Samedi 14 mars à 20h30  
au Théâtre
L’HOMME QUI PLANTAIT 
DES ARBRES
À l’origine du spectacle est 
l’idée du paysage. Un voyage 
musical qui réunit Ravel et 
Giono à travers la perfection 
du langage, le même souci de 
la mélodie.

Dimanche 15 mars à 14h30 
au Musée Crozatier
SUPER HÉROS   
Inscription conseillée.  
25 personnes. Durée 1h30.

Dimanche 15 mars à 15h 
au Musée Crozatier
ÇA TOURNE, LA FABRIQUE 
DU CINÉMA D’ANIMATION   
Visite pour les malvoyants
10 pers. + acc., durée 1h.

Mercredi 18 mars à 17h30  
à la bibliothèque
HISTOIRES POUR 
PETITES OREILLES  
Contes en français et en 
occitan en partenariat avec 
Lo Festenal. Sur inscription 
(places limitées).

Mercredi 18 mars à 20h30  
au Théâtre
CHASSE À L’HOMME
Une comédie de boulevard 
moderne, drolissime et irré-
sistible où se succèdent re-
bondissements imprévisibles, 
catastrophes, quiproquos et 
scènes hilarantes.

y Service Patrimoine de l’Agglomération du Puy-en-Velay - 04 71 06 62 40 - www.musee.patrimoine.lepuyenvelay.fr
y Les Ateliers des Arts - 04 71 04 37 35 - ateliersdesarts@agglo-lepuyenvelay.fr
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SORTIR, SE DIVERTIR...ÉCOUTER, VOIR, SORTIR... y Théâtre 04 71 09 03 45 - www.spectacles.envelay.com ou letheatre@lepuyenvelay.fr
y Bibliothèque 04 71 02 46 10 - bibliotheque.municipale@lepuyenvelay.fr
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Samedi 21 mars à 14h30 
au Musée Crozatier
12 CHEFS-D’ŒUVRE
DU MUSÉE CROZATIER   
Inscription conseillée.  
25 personnes. Durée 1h30. 

Samedi 21 mars à 14h30 
à l’Office de tourisme
LAISSEZ-VOUS CONTER 
LE PUY   
Inscription conseillée.  
30 personnes. Durée 2h.

Samedi 21 mars à 20h30  
au Palais des spectacles
MAXIME LE FORESTIER
Un moment intimiste et 
confidentiel tout en douceur 
et en musicalité avec un 
saltimbanque légendaire de 
la chanson française !

Dimanche 22 mars à 14h30 
au Musée Crozatier
ÇA TOURNE !
LA FABRIQUE DU CINÉMA
D’ANIMATION   
Découvrez en compagnie d’un 
guide-conférencier les cou-
lisses du cinéma d’animation.
Inscription conseillée.  
25 personnes. Durée : 1h.

Dimanche 22 mars à 15h 
à l’Office de tourisme
L’ART NOUVEAU AU PUY  
Inscription conseillée.  
30 personnes. Durée 2h.

Mardi 24 mars à 19h30  
au Théâtre
VIPÈRE AU POING
Pièce de Victoria Ribeiro 
d’après l’oeuvre  
d’Hervé Bazin.

Mercredi 25 mars à 20h 
à l’auditorium des Ateliers 
des Arts - Saison OMNI
“ACCESSOIRES” TRIO TRÂ  
Trois personnages touchants, 
décalés et drôles évoluent 
au fil de plusieurs histoires 
burlesques et poétiques.

Jeudi 26 mars à 12h45  
au Musée Crozatier
LES PÈRES FONDATEURS
DU MUSÉE
Pause-café. Inscription 
conseillée. Durée : 45 min.

Samedi 28 mars à 14h30 
au Musée Crozatier
12 CHEFS-D’ŒUVRE
DU MUSÉE CROZATIER   
Inscription conseillée.  
25 personnes. Durée 1h30.

Samedi 28 mars à 20h30  
au Théâtre
LE TEMPS QUI RESTE
Pièce de Philippe Lellouche. 
Et si le moment était venu de 
saisir le temps qui reste ?

Dimanche 29 mars à 14h30 
au Musée Crozatier
SUPER HÉROS   
Inscription conseillée.  
25 personnes. Durée 1h30.

Vendredi 3 avril  
au jardin 
Henri Vinay
CARNAVAL 
DES ENFANTS

Vendredi 3 avril à 20h30  
au Théâtre
WILL & WALT
LES PRENEURS DE TÊTE
Soirée magie avec en 1re 
partie, l’Amicale des Magi-
ciens du Velay présenté par 
Mimosa. Suivi du spectacle de 
magie Will & Walt !

À partir du 4 avril  
tous les samedis à 14h30  
à l’office de tourisme
LAISSEZ-VOUS CONTER 
LE PUY
Inscription conseillée. 
30 personnes. Durée : 2h.

Mardi 7 avril à 20h au Théâtre
SOIF
Danse contemporaine par 
la Cie Vendaval. “La nuit, un 
banc public et une femme 
seule, elle déroule le fil de 
sa vie et danse.” Spectacle 
délicat et d’une réelle beauté 
littéraire.

Vendredi 10 avril à 20h30 
au Théâtre
HATE LETTERS
Comédie de Thierry Lassalle 
et Jean Franco avec Roland 
Giraud et Maaike Jansen. 
“Marie et Jacques s’aiment. 
Et comme tous les gens qui 
s’aiment, il leur arrive de se-
détester. Voire, de se quitter.”

 

Mercredi 15 avril à 10h30  
à la bibliothèque
LE TRACAS DE BLAISE  
Lecture-spectacle par le duo 
Blaise et Compagnie. Sur 
inscription (places limitées).

Jeudi 16 avril à 20h au 
Théâtre
UNE CHAMBRE 
EN ATTENDANT
Pièce de Gilles Granouillet 
mise en scène par Claudine 
Van Beneden. “Une histoire 
de séduction et de tendresse 
comme seules des cir-
constances exceptionnelles 
peuvent en provoquer”.
 

Du 18 avril au 31 octobre
à l’Hôtel-Dieu
VENDRE AU MARCHÉ
Exposition.

Dimanche 19 avril à 16h 
au Palais des spectacles
LES CHANSONNIERS
“TRUMPERIE” SUR LA
MARCHANDISE
Un festin de haute gastrono-
mie politique, mitonné par les 
trois macarons de la spécia-
lité. Avec Jacques Mailhot, 
Michel Guidoni, Florence 
Brunold, Gilles Détroit  
et Paul Dureau.
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Dimanche 19 avril
URBAN TRAIL
lepuyurbantrail.fr

Jeudi 23 et vendredi 24 avril  
à 10h au musée Crozatier
MINI-STAGE
SONS EN BULLES POUR
SOMNAMBULES
Inscription obligatoire. 
12 enfants de 10 à 14 ans.
Durée : 2h30.

Vendredi 1er mai à 15h
place du Breuil
15 KM DU PUY
Course pédestre de  
renommée internationale. 
15kmdupuy.fr

Dimanche 3 mai à 14h30  
et 16h au musée Crozatier
VISITE SONORE ET DANSÉE
CONTRACKSTES
Dans le cadre des Déboulés.
Inscription conseillée. 
25 personnes. Durée : 1h.

Dimanche 10 et 17 mai  
à 14h30 et 16h 
au musée Crozatier
VISITES GUIDÉES
“ÇA TOURNE !”
Inscription conseillée. 
25 personnes. Durée : 1h.

RENDEZ-VOUS

Mercredi 12 février à 10h30 
et 14h30 au Théâtre du Mayapo
OHLALA L’ARBRE !
Par A Tirelarigot Cie. Dès 3 ans.

Jeudi 13 février à 14h45 
au Ciné Dyke
LE CERVEAU HUMAIN, 
BIEN PLUS QU’UNE MACHINE
Conférence Université pour tous 
(UPT) par Pierre-Luc Rigaud, 
biologiste.

Vendredi 14 février à 20h30 
au Théâtre du Mayapo
L’ESCALE
Pièce de théâtre par la Cie Mo-
tamo. Tout public, dès 12 ans.

Jeudi 20 février à 14h45 
au Ciné Dyke
LES ARCHIVES 
DÉPARTEMENTALES,
FONCTIONS ET 
FONCTIONNEMENT
Conférence UPT par Martin 
de Framond, directeur des 
Archives départementales.

Du 25 au 28 février 
au Théâtre du Mayapo
FESTIVAL “AU FIL DE LA 
MARIONNETTE”

• Mardi 25/02 à 10h30 et 14h30 : 
“Une vache dans les nuages” 
par la Cie Muma. Une vache 
curieuse qui rêve d’aventure... 
Dès 2 ans.

• Mercredi 26/02 à 10h30 et 
14h30 : “Guignol et le trans-
formeur” par la Cie Au Bon 
Guignol. Qui est ce magicien 
rodant dans nos belles rues 
lyonnaises ? Dès 2 ans.

• Jeudi 27/02 à 10h30 et 14h30 : 
“Je suis moi” par la Cie l’Arbre 
à Couleurs. Rosa la chenille ne 
sait pas qui elle est. Pressée de 
tout savoir, elle entreprend un 
voyage pour trouver celui qui 
répondra à ses questions...  
Dès 2 ans.

• Vendredi 28/02 à 10h et 11h : 
“Le voyage de l’intrépide P’tit 
Doudou” par la Cie Lalumi-R. 
Petit Ours blanc est un doudou. 
Et s’il partait à la recherche 
d’un ami pour jouer ?  
Dès 18 mois.

Samedi 14 mars 
au jardin Henri Vinay
AUVERGNAT DU CŒUR

28 et 29 mars 
au Centre Pierre Cardinal
FÊTE DU JEU ET 
DE L’IMAGINAIRE

Samedi 4 avril 
au Bois de Bonneterre
CHASSE AUX ŒUFS

Samedi 11 avril à 20h 
au gymnase Massot
GRAND GALA DE BOXE
Organisé par le Bowing Club 
Vellave.

Samedi 25 avril 
au square Coiffier
RASSEMBLEMENT 
DE VOITURES DE COLLECTION

25 et 26 avril
UNE ROSE... UN ESPOIR
Grande mobilisation solidaire 
des motards contre le cancer.

Samedi 16 mai de 14h à 15h30 
au stade Massot
PARCOURS DU COEUR
Organisé par le club Cœur et 
Santé. Course pédestre :  
3, 6, 9 et 13 km. Cyclo : 25 km. 

Dimanche 17 mai 
zone de Chirel
2e DRIFT-TRIKE

Du 26 au 31 mai 
au Centre Pierre Cardinal
FESTIVAL INTERNATIONAL
GRAINS DE SCÈNE
Festival de théâtre de jeunes 
comédiens amateurs franco-
phones, organisé par le Théâtre 
du Mayapo.

©
 D

ev
er

ja
c

Mardi 12 mai à 19h30 
à l’Entre-Actes du Théâtre
JAZZY HOUR  
Jam-session par les élèves 
des combos des ADA.  
Bœuf ouvert à tous.

Vendredi 15 mai à 20h 
à l’auditorium des Ateliers 
des Arts - Saison OMNI
CIE ESTELLE DANVERS  
En 2016-2017, Estelle 
Danvers et les 10 danseurs 
de sa compagnie ont créé 
“Patchwork”, une création 
chorégraphique en trois 
tableaux. De nouvelles pièces 
seront ajoutées suite à la ré-
sidence de la compagnie aux 
Ateliers des Arts.
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Vendredi 29 mai à 20h30  
au Théâtre
D’JAL
D’Jal revient avec un nouveau 
spectacle ! Toujours à cent à 
l’heure, toujours déjanté,
D’Jal c’est toujours plus 
de rire mais surtout 
toujours plus 
d’amour.

Samedi 6 juin
GRAND TRAIL 
DU SAINT-JACQUES
www.trailsaintjacques.com 

y Service Patrimoine de l’Agglomération du Puy-en-Velay - 04 71 06 62 40 - www.musee.patrimoine.lepuyenvelay.fr
y Les Ateliers des Arts - 04 71 04 37 35 - ateliersdesarts@agglo-lepuyenvelay.fr
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La ville met à disposition des aînés 
UN POINT INFORMATIQUE SENIORS

 à l’EHPAD “Le Verger de Léa”
les mardis matin de 9h30 à 11h30 

et les jeudis après-midi de 14h à 16h
Les résidents de l’EHPAD peuvent profiter de ces rencontres.

Cet atelier gratuit vous permettra de vous familiariser avec votre ordinateur portable  
ou votre tablette. Confirmer votre présence au C.C.A.S : 04 71 07 01 35.
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#VillePropre
  Je participe

  Je ne participe pas* 
  *Amende encourue : 68 €

44

Je participe en utilisant les moyens  

mis à disposition par la Ville :

4 4 10 000 cendriers de poche éco-logique(1) 

4 4 30 cendriers urbains 

4 4 7 cendriers ludiques

4 4 50 distributeurs de sacs à crottes

4 4 8 espaces canins 

4 4 3 canisettes

4 4 et de nombreuses poubelles

(1
) D
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